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Les erreurs à éviter : 

· Eviter les grandes opérations constituées de grandes parcelles, consommatrices d’espaces, 
entraînant des coûts d’aménagement élevés pour la collectivité et risquant de déséquilibrer 
l’organisation de la commune. _Le fait d’être en zone rural ne saurait justifié ce type 
d’opération néfaste de tout point de vu. 

· Ne privilégier que l’habitat individuel en milieu de parcelle fortement consommateur 
d’espace. 

Habitat GarageParcelle

3. Mixité sociale et intégration des nouveaux arrivants 

Les enjeux

L’intégration des nouveaux arrivants à la population locale constitue souvent l’un des enjeux 
majeurs de la réussite des projets d’aménagement. Le risque est que la commune ne soit pour 
les nouveaux arrivants qu’un lieu de résidence et qu’ils exercent l’ensemble de leurs autres 
activités à l’extérieur : activités professionnelles, loisirs, vie sociale, courses…la réflexion va 
donc s’attacher à proposer des solutions pour inciter les nouveaux habitants à s’intégrer à la 
vie locale mais aussi à se rencontrer entre eux.  
L’autre risque est de standardiser le type de population qui viendra s’installer dans le nouveau 
quartier : même tranche d’âge, même catégorie socioprofessionnelle… Ceci pose à la 
commune des difficultés pour adapter les équipements publics dans le temps et en particulier 
l’école mais aura également un impact fort sur l’évolution du quartier. 
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� Réaliser systématiquement les constructions en milieu de parcelle impose d’augmenter 
les réseaux, et est plus consommateur d’espace. 

� Pourtant vu la proximité des maisons sur  ces exemples ça n’est pas toujours justifié. 
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Les solutions à encourager

· Le fait de favoriser les déplacements à pieds ou à vélo pourra permettre de faciliter les 
échanges entre les personnes. 

· Prévoir des espaces réservés pour des activités communes : espace de jeux pour les 
enfants, jardin ou verger collectif qui soient accessibles aux habitants du quartier mais 
aussi aux habitants du bourg. Pour se faire ces espaces pourront être situés à l’interface 
entre le nouveau quartier et le bourg. L’aménagement et l’entretien d’un espace collectif 
peuvent être confiés à un groupe d’habitants. 

· _Réserver des lots pour des équipements publics qui conduiront l’ensemble des habitants 
de la commune à fréquenter le nouveau quartier : bibliothèque, salle pour association, 
équipement sportif, local pour les jeunes ou espace de convivialité pour personnes âgées. 
D’une manière générale il est important  favoriser les liaisons aisées avec les équipements 
existants ou en projet principalement par des modes de transports doux (liaisons à pied ou 
en vélo) pour que c’est équipements soient appropriés par les habitants et qu’ils 
constituent donc des lieux d’échange. 

· Prévoir des parcelles de tailles différentes pour accueillir des gens qui n’ont pas les 
mêmes besoins : petite parcelle pour des personnes âgées, grande parcelle pour des 
familles.  

· Encourager la construction de logements locatifs. Dans certains cas des personnes de la 
commune sont intéressées pour investir. 

· _Favoriser la création de logements sociaux sous diverses formes. Penser à les intégrer 
dans chaque opération et éviter de les regrouper en un seul point de la commune. Cela 
peut permettre en plus d’attirer une population jeune disposant de faible ressource dans le 
pays centre Bretagne. Mais surtout ces logements doivent pouvoir accueillir  les personnes 
âgées disposant de faibles ressources, du fait  de l’important vieillissement en centre 
Bretagne. 

· _Développer la construction de logements accessibles aux personnes à mobilité réduites, 
et aux personnes âgés. Ces logements doivent être aménagée à l’intérieur de façon à 
donner la possibilité à ces personnes de rester à domicile. La situation du logement dans la 
commune doit leur permettre un accès facile au service essentiels. 

Les erreurs à éviter

· Favoriser les déplacements en voiture par un réseau de desserte inadapté aux piétons et 
aux cyclistes. 

· Ne prévoir aucun espace commun/public 
· Standardiser l’offre de lots risquant de standardiser le profil des nouveaux arrivants. 
· Dédier exclusivement le nouveau quartier à l’habitat. 
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� Espace vert commun bien desservi par un réseau de cheminements piétons.

� Agrémenté d’une aire de jeux pour les enfants bien à l’écart de la voirie.

            
� Cet espace commun est situé à l’interface en plusieurs quartiers d’habitats. Il est bien 
desservit par le maillage piétonnier.

� Il constitue un espace de rencontre permet de réaliser la transition entre plusieurs 
opérations d’habitats.


